
                                             

  
Département   des   Pyrénées   Orientales 

Mairie de REAL 
66210 
tél. : 04.68.04.36.44 

              

     

SEANCE du :               09 01 2025  
Convocation du :  02 01 2025 
Membres en exercice : 06 
Membres présents :               06 
Membres absents :                  0 
Présents : Mesdames PRUDENTOS Stéphanie, RIVIERE Jeannie ARNAU Conchita Messieurs BEY 
Jean Claude, PINEL Gilbert, SEGUY Jean Luc, 
Absents  
Administratif présent : CANAL Elisabeth 
Secrétaire de séance : l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales  
PRUDENTOS Stéphanie 
 

 

 

Le Quorum est atteint la séance est ouverte à  18 h15  
 

Délibérations. 
 
* Soutien à la candidature au label « Réserve Internationale de Ciel Etoilé » pour la 
préservation et la valorisation de l’environnement nocturne et du patrimoine étoilé. 
 
 Aujourd’hui, la réduction de la pollution lumineuse est devenue un enjeu majeur qui croise 
à la fois les questions de biodiversité, d’économies d’énergie, de santé humaine, de paysage comme 
de patrimoine. Une nuit préservée et un ciel étoilé sont ainsi devenus des moteurs d’attractivité, 
notamment pour les territoires de montagne, qui font par ailleurs l’expérience depuis quelques 
années de l’arrivée d’un tourisme thématique via l’astrotourisme. 
 Considérant ces enjeux, le Parc Naturel Régional des Pyrénées catalanes et le Canigó Grand 
Site, ci-dessous dénommées « structures porteuses », avec le soutien du SYDEEL66 et de la 
Fédération des Réserves Naturelles Catalanes, s’engagent dans un projet de création d’une 
Réserve Internationale de Ciel Etoilé (RICE). 
 Une RICE est un territoire labellisé par un organisme international, Dark Sky International. 
Cette prestigieuse reconnaissance est attribuée aux territoires montrant à la fois un ciel 
exceptionnellement préservé de la pollution lumineuse, autant qu’un engagement à la 
préservation sur le long terme de cette ressource indispensable qu’est l’obscurité.  
 Cet engagement se manifeste, d’un côté, par une politique ambitieuse visant à la rénovation 
des points lumineux pour l’adoption d’une lumière de qualité et un encouragement à mettre en 
place des pratiques de sobriété lumineuse comme l’abaissement de puissance ou l’extinction en 
cœur de nuit. Il se manifeste également, de l’autre, par une démarche de sensibilisation des 
habitants du territoire aux enjeux de la préservation de la nuit, comme par la valorisation du ciel 
étoilé sur le plan pédagogique et touristique. 



 La labellisation Réserve Internationale de Ciel Etoilé reconnaît d’année en année les efforts 
réalisés par le territoire et ne sera en aucun cas porteuse de contraintes réglementaires pour les 
communes qui la composent. 
 Aussi, le Maire propose au Conseil de soutenir cette démarche en rejoignant le projet de 
RICE en : 

• Participant à l’action pédagogique du territoire, avec le soutien des structures 

porteuses et dans limite des moyens de la commune, en menant des actions de 

sensibilisation de la population et des visiteurs aux enjeux de préservation des 

environnements nocturnes (soirées astronomiques, réunions publiques, animations 

nocturnes naturalistes…) ; 

 
• Contribuant à informer les habitants et entreprises de la commune, avec le soutien 

des structures porteuses, sur les dispositions réglementaires en vigueur encadrant 

l’éclairage privé dans un souci de limitation des nuisances lumineuses et de 

préservation de l’environnement nocturne, et en veillant à leur application ; 

 

• Prenant connaissance et en étudiant les solutions techniques (Charte lumière) 

proposées par les structures porteuses dans le cadre de la candidature « RICE » 

visant à améliorer la qualité de l’éclairage public, et en les intégrant autant que 

possible dans les futurs travaux de rénovation ou de modernisation de l’éclairage 

public ; 

 Les nuisances lumineuses se propageant sur des dizaines voire des centaines de kilomètres, 
c’est sur l’engagement moral fort et partagé des communes qui la composent que repose une 
Réserve Internationale de Ciel Etoilé. 
 C’est la raison pour laquelle le Maire propose au Conseil de soutenir la candidature du 
PNR des Pyrénées catalanes et du Canigó Grand Site au label de Réserve Internationale de Ciel 
Etoilé 
 

VOTE A L’UNANIMITE  
 
 
 
 

* Autorisation le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement 
(Dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent) 

 
M. le maire rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des collectivités 
territoriales : 
Article L1612-1 modifié par la LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD) Dans le cas où 
le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il 
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de 
mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section 
de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant 
cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, 
engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la 
dette.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203


L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. 
Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les 
conditions dessus.  

Budget vote en de pense d’investissement budget eau 236 035.32€ 

25% = 59 008€ 

Budget vote en de pense d’investissement budget communal 199 208.33 

25%=49 802€ 

VOTE A L’UNANIMITE  
 
 
* RESTES A REALISER 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 SEANCE LEVEE A 19H30 


